Affaire VANSTAVEL / CAVIMAC 	Q 17-25.956
À l’attention de Maître GATINEAU

Cher Maître,

Sur la notion de décision et sur la contestation du relevé de situation.
Dans la présente affaire, le mémoire adverse soutient que la Cavimac n’aurait pas pris une décision permettant d’agir au titre de l’article R 142-1 du Code de la Sécurité sociale (CSS) ; elle prétend que la Cavimac aurait seulement produit un relevé de situation et donc que l’intéressé ne pourrait que contester ce relevé, lequel n’a qu’une valeur informative. 
Vous soulignez, dans les derniers paragraphes de votre mémoire, que la position de la Cavimac empêche l’intéressé de fixer la date à laquelle il pourra envisager la liquidation de sa pension.
C’est particulièrement vrai dans le cas présent.
En effet, l’intéressé (pour raison de santé) a demandé à la CARSAT de bénéficier de sa retraite à partir de juillet 2018 au titre des carrières longues. Mais il est bloqué dans ses démarches. En effet, pour bénéficier du dispositif carrières longues, il lui manque quelques trimestres. Or, la CARSAT a interrogé – à deux reprises – la Cavimac sur le nombre de trimestres validés, mais celle-ci a refusé de répondre.
Cette situation montre clairement que l’intéressé doit connaitre précisément le nombre de trimestres validés.

Sur les preuves de la décision
De plus, comme votre mémoire s’appuie notamment sur l’arrêt de la Cour de cassation du 9 novembre 2017 (pourvoi 16-22016), le mémoire adverse souligne que dans cette affaire il y avait un courrier complémentaire. Il voudrait donc signifier que, dans le présent dossier, il n’y aurait pas d’élément annexe prouvant une décision.
Or tel n’est pas le cas.
Il y a bien, dans ce dossier, des éléments complémentaires qui prouvent une décision de la Cavimac. Ces éléments ont été produits dans nos pièces 2, 4 et 46, mais le juge n’a pas tenu compte de ces pièces.
Il vous appartiendra d’en juger la pertinence, mais il nous paraîtrait utile de citer les pièces 2, 4 et 46 pour démontrer que la Cavimac a bien pris une décision et que le juge n’a pas tenu compte de ces pièces. Et donc qu’il y a violation de l’article 455 du code de Procédure civile.
En effet, comme vous l’indiquiez dans l’affaire PASQUIER (pourvoi n° A 16-14.140), les juges ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont saisis sans examiner tous les éléments de preuve qui leur sont fournis par les parties au soutien de leurs prétentions. 
La chronologie des faits :
Le 3 janvier 2013, l’intéressé a demandé un relevé de situation pour les périodes 1978-1983 (pièce 2a).
Le 4 janvier 2013 la Cavimac relève l’absence de cotisations et envoie un formulaire à compléter. L’intéressé renvoie le formulaire renseigné le 9 février 2013. (Pièces 2b, 2c). 
Le 10 juillet 2013, l’intéressé saisissait la commission de recours amiable. (Il y avait plus de quatre mois qu’il avait fait sa demande à la Cavimac, le 3 janvier 2013. Or le silence gardé pendant quatre mois vaut décision de refus selon les dispositions de l’article R 382-87 du Code de la Sécurité sociale).
Le 12 juillet 2013, la Cavimac lui indiquait qu’elle faisait un appel de cotisations (mais pour la seule période du 01/04/1981 au 31/12/1983).
En 2016, au cours de la procédure, il y a eu un échange entre l’intéressé et son ancienne communauté. Celle-ci a demandé à la Cavimac à régulariser les cotisations pour la période précédant les premières vœux (du 01/04/1979 au 31/03/1981). Elle s’est heurtée à un refus de la Cavimac.
Les éléments annexes qui montrent la décision de la Cavimac
Pièce 2. Le courrier du janvier 2013 énonce les critères religieux de vœux, etc.
Le courrier de la Cavimac du 4 janvier 2013 énonce très clairement que la communauté religieuse devra indiquer les dates des vœux. La demande de relevé de compte énonce très clairement que tel ou tel rite constitue la « date de début de ministère ou de vie religieuse » et donc qu’il constitue le critère d’affiliation de la Cavimac[footnoteRef:1]. [1:  Il convient de noter que la Cavimac sait parfaitement que ces critères sont illégaux (décision du Conseil d’État du 16 novembre 2011, décisions de la Cour de cassation du 22 octobre 2009, du 20 janvier 2012…)] 
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Pièce 4. La Cavimac fait un appel d’arriérés de cotisations à partir de la date des vœux.
La Cavimac a fait un appel d’arriérés de cotisations, le 12 juillet 2013. Cet appel de cotisations porte sur la période allant du 01/04/1981 au 31/12/1983, soit 11 trimestres ; il omet la période allant du 01/04/1979 au 31/03/1981. 
Or l’intéressé a prononcé ses premiers vœux le 27 janvier 1981. La Cavimac a donc décidé de l’affilier au 1er jour du trimestre civil suivant les premiers vœux.
Cet appel d’arriérés de cotisations qui omet la période précédant la profession des premiers vœux religieux apporte donc la preuve que la Cavimac a bien pris une décision et que le relevé de situation n’est que la conséquence de cette décision.
Pièce 46e. La Cavimac affirme qu’elle ne peut pas appeler les cotisations pour les périodes antérieures à la date de première profession
Les deux premières lignes de la pièce 46e montrent clairement que la Cavimac a décidé d’affilier à compter des premiers vœux.
Elle dit ensuite qu’il y a possibilité de rachat de la période. Or ne peuvent être rachetées que des périodes non-assujettissables. La Cavimac considère donc la période comme non-assujettissable.

Cher Maître, je vous renouvelle toute ma confiance et vous assure de mes meilleures salutations
Le 17 avril 2018
Alain GAUTHIER
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